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SOMMAIRE HORAIRES

Chers Saintannois, Saintannoises, 

L’année 2023 s’en est allée, bienvenue 2024 ! 

Nous avons eu plaisir à nous retrouver tout au long de cette 
année pour partager de nombreux moments de convivialité. 
Une rétrospective des animations 2023, vous est proposée 
dans ce bulletin. 

Comme chaque année, je remercie les membres du conseil 
municipal, notre secrétaire de mairie, Sébastien, les membres 
de la commission actions sociales et urbanisme ainsi que 
nos bénévoles, toujours plus nombreux, à travers nos deux 
associations pour animer et embellir notre beau village. 

Les évènements proposés ont été nombreux cette année 
encore, avec notamment les 40 ans de Sainte-Anne Animation, 
la soirée concert Rock des Runners, le cinéma, le Bière truck, 
les randos, le concert de noël… De nombreuses occasions de 
vous retrouver dans une ambiance simple et conviviale.  

HORAIRES 
D’OUVERTURE MAIRIE
Lundi, Jeudi et Vendredi 
08 h - 12 h 45 / 13 h 30 - 17 h 30
mairie@sainteanne41.fr 
02 54 77 23 02

Suivez-nous sur facebook
SainteAnne41100

www.sainteanne41.fr
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Le conseil municipal et moi-même,  
vous souhaitons tous nos vœux de joie, et de santé 

pour 2024  

Laure ANTHEAUME
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COMPTES-RENDUS DES CONSEILS MUNICIPAUX

13 DÉCEMBRE 2022
•  Dissolution du Centre Communal d’Action Sociale 

(CCAS) Compétences transférées à la Commune. 
•  Reprise des délibérations du CCAS par la Commune 

sur les aides proposées aux saintannois (participation 
voyages scolaires, participation aux activités de loisirs 
pour les enfants, colis et repas des aînés, convention 
de partenariat pour téléassistance. 

•  Mise à disposition de locaux de stockage aux 
associations « Sainte-Anne Animation »  
et « Sainte-Anne Family ». 

•  Modification des tarifs salle communale à compter du 
premier janvier 2023.

•  Cession de la parcelle du lotissement les Clos : lot 
n°18 - lot n°20. 

•  Décision modificative sur le budget communal et 
budget du lotissement 

•  Modifications d’horaires d’éclairage public (allumage 
06 h 30 coupure 22h)

03 FÉVRIER 2023
•  Création d’une concession C86
•  Cession de la parcelle du lotissement les Clos : lot n°6
•  Approbation statuts Syndicat Mixte du Pays Vendômois
•  Subvention FACIL et convention 2022 (projet 

cimetière)

24 MARS 2023
•  Approbation du Compte Administratif 2022  

- Commune de Sainte-Anne. 
•  Approbation du Compte de Gestion 2022  

- Commune de Sainte-Anne
•  Affectation du résultat 2022  

- Commune de Sainte-Anne. 
•  Vote du Budget Primitif 2023  

- Commune de Sainte-Anne. 
•  Approbation du Compte Administratif 2022  

- Lotissement Les Clos. 
•  Approbation du Compte de Gestion 2022 

- Lotissement Les Clos. 
•  Vote du Budget Primitif 2023  

- Lotissement Les Clos. 
•  Vote des Taux - Impôts fonciers et habitation sur les 

résidences secondaires. 
•  Cession de la parcelle du lotissement les Clos : lot 

n°5 - lot n°9. 
•  Demande de subvention du Comice Agricole 2023. 
•  Modification des horaires d’ouverture de la mairie au 

public à compter du 01 avril 2023. 
•  Subvention exceptionnelle association « Sainte-Anne 

Animation » (40 ans)

12 MAI 2023
•  Dispersion des cendres au jardin du souvenir
•  Approbation du Compte Administratif 2022 - CCAS. 
•  Approbation du Compte de Gestion 2022- CCAS. 
•  Vote de la taxe d’habitation sur les logements vacants 

(THLV). 
•  Cession de la parcelle du lotissement les Clos : lot 

n°7 - lot n°8 - lot n°10 - lot n°11. 
•  Création d’un emploi permanent (secrétaire de 

mairie)
• Tableau d’ouverture de la mairie. 
•  Création du service public de la défense extérieur 

contre l’incendie.
•  Demande de subvention exceptionnelle pour projet 

solidaire Togo.

09 JUIN 2023
•  Approbation du rapport d’activité de la CATV 2022. 
•  Motion pour un statut protecteur des élus victimes 

d’agressions verbales ou physiques. 
•  Désignation des délégués des conseils municipaux 

et de leurs suppléants pour les élections sénatoriales 
2023.

06 OCTOBRE 2023
•  Taxe d’inhumation et tarif des concessions. 
•  Tarifs et convention de la salle communale. 
•  Débat du projet d’aménagement et de 

développement durable (PADD) du Plan local 
d’urbanisme et d’habitation intercommunal (PLUi-H). 

•  Approbation du schéma directeur cyclable de l’aire 
urbaine. 

•  Décision modificative sur le budget communal et 
budget du lotissement 

•  Subventions aux associations. 
•  Redevance occupation du domaine public 2023  
•  Etude de devis pour projets de voirie 2024 et 

autorisation de demande de subventions pour ces 
projets

21 NOVEMBRE 2023
•  Désignation d’un référent déontologue. 
•  Convention de soutien pour la lutte contre les 

déchets abandonnés diffus avec Citéo 
•  Devis Espaces Verts 2024. 
•  Validation du devis pour la pose d’un caniveau. 
•  Désignation d’un avocat pour procédure 

d’expropriation. 
•  Engagement procédure d’expropriation portant sur le 

projet de la piste cyclable reliant Sainte-Anne à la ville 
de Vendôme. 

•  Procédure d’expropriation : Demande d’organisation 
d’enquêtes publiques : Déclaration d’utilité publique 
et enquête parcellaire. 

•  Constat et devis travaux pour la remise en état d’un 
regard d’eau pluviale du domaine public.

•  Demande de subvention DETR 2024



V I E  C O M M U N A L EV I E  C O M M U N A L E 4 5

REPAS DES AÎNÉS

C'est le samedi 2 décembre dernier que nos ainés ont 
eu le plaisir de se faire servir le temps d'un repas, par 
les membres de la commission actions sociales. Ce fut 
un honneur et une joie partagée par les hôtes qui ont 
pu replonger les convives dans le temps de « l'école 
d’autrefois ». 
Au programme, récitation, tableau noir, punitions et 
bons points.
C’est près d’une trentaine de convives qui est venue 
déguster le repas confectionné par les « 3 marchands 
traiteur » et qui ont pu se laisser bercer par un somptueux 
duo, guitare voix, du groupe « Entre eux Deux ».
Pour ceux qui ne pouvaient pas participer au repas,  
37 colis ont été distribués, toujours confectionnés par 
les « 3 marchands », pour préparer les fêtes de noël.
Encore un grand merci à tous pour votre participation à 
la vie communale.
Si vous avez plus de 68 ans et que vous n'avez pas été 
sollicité pour cette journée, n'hésitez pas à venir vous 
faire connaître en mairie.

LE BUDGET ACTIONS SOCIALESLE BUDGET 2022 DANS LES GRANDES LIGNES ACTIONS SOCIALES

Location salle communale

Été (du 16/04 au 15/10) Hiver (du 16/10 au 15/04)

Lundi au vendredi
(la journée 

jusqu’à 23 h)

Samedi 
et/ou dimanche 

et jours fériés

Lundi au vendredi
(la journée 

jusqu’à 23 h)

Samedi 
et/ou dimanche 

et jours fériés

Habitants de Ste-Anne 60 € 120 € 80 € 150 €

Hors commune 100 € 300 € 120 € 400 €

Utilisation 1j/semaine 120 €/mois

Cimetière

30 ans 50 ans

Cavurne 110 € 200 €

Concession 190 € 330 €

Columbarium 400 € 550 €

Taxe d’inhumation (par inhumation) 20 €

TARIFS MUNICIPAUXTARIFS MUNICIPAUX

La gravure des plaques de la stèle du souvenir sera à la charge des familles du défunt et devra être de couleur « OR » en y mentionnant en 
caractère ARIAL le prénom d’usage en minuscule suivi du nom en majuscule et de la date de naissance et de décès.
La plaque en granit sera gracieusement offerte à la famille du défunt par la commune.

Le Conseil Municipal a décidé, lors de sa séance du 13 
décembre 2022, de dissoudre le CCAS. Une réunion 
d’information s’est tenue le 5 septembre avec de 
nombreux participants. L’ensemble des aides qui étaient 
allouées par le CCAS ont été reprises par le Conseil 
Municipal (subvention aux familles de 4€ par enfant, de 
moins de 18 ans, par jour pour les activités de loisirs, sur 
justificatif, dans la limite de 80€ par an et l’indemnisation 
de 40€ pour installation d’une téléassistance dans un 
foyer). Cela ne change donc rien pour les administrés. 
Nous avons également conservé l’état d’esprit du 
CCAS, c’est-à-dire que les réunions de préparation 
sont composées de membres extérieurs au conseil. 
Nadia Sauvage, Yves Leray et Gilles Thuard font toujours 
partie de l’équipe ainsi que deux nouvelles arrivantes : 
Dominique Drin et Marie Choquet.

Emprunts

Equipements 
cimetière

Autres charges 
/ produits de 
gestion courante 
(subventions,  
cotisations, etc...)

Charges  
financières

Réseaux 
de voirie

Opérations 
d’ordres

Emprunts

Dotations

Opérations 
d’ordres

Autres charges / 
produits de gestion 
courante (subven-
tions, cotisations, 
etc...)

Produits des ser-
vices, du domaine 
et ventes diverses

Impôts  
et taxes

Produits
excep-
tionnels

Dotations

25%

31%

16%

0%

52%

0%

69%

5%
1%

Dépenses d’investissement

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

Recettes d’investissement

Caractère 
général

Frais de
personnelAttenuation  

produits

93%

33%

1%

64%

0%

2%

6%

1%

LES ATELIERS « ASEPT » 

Après les ateliers vitalité et les ateliers équilibre, l'ASEPT 
nous a fait l'honneur de venir animer les ateliers 
mémoire sur notre commune. Il n'y a pas eu de réunion 
de présentation puisque le groupe annonçait complet 
des février 2023.  
Voilà donc 12 personnes qui stimulent l'ensemble des 
fonctions de leur cerveau à travers des exercices ludiques, 
depuis le mois d'octobre jusqu'au mois de décembre, le 
tout sur 11 séances. Stratégie de mémorisation, mémoire 

visuo-spatiale, mémoire associative… Un calendrier bien 
chargé pour nos aînés.
Grâce aux dynamismes et à l’engouement de ses 
participants, Sainte-Anne a déjà était sélectionné pour le 
prochain atelier « gym mémoire » à partir de mars 2024. 
Alors BRAVO aux saintannois !
Faites-vous connaître dès maintenant, en mairie, pour 
l'atelier « gym mémoire » avant qu'il n'y ait plus de place. 
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CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE
La météo a été clémente pour ce samedi 11 novembre… 
Nous avons pu célébrer cette cérémonie sous le soleil 
et avec de nombreux saintannois. Moins d’enfants que 
ces dernières années mais ils étaient plein d’entrain pour 
célébrer cette cérémonie de commémoration. Une 
marseillaise bien répétée et des drapeaux tricolores levés 
pour honorer nos disparus pendant les guerres qui ont 
marquées notre histoire. Une cérémonie toujours aussi 
respectueuse de ceux qui ont donné leur vie pour notre 
patrie. Nous sommes ravis de transmettre ce devoir de 
mémoire à nos plus jeunes.

14 JUILLET 2023
Encore une belle réussite pour ce 14 juillet à Sainte-Anne 
placé sous le signe de la bonne humeur ! Plus de 70 
personnes présentes pour profiter d’un barbecue géant. 
Chacun apporte son panier pique-nique et dispose du 
barbecue pour faire griller ses gourmandises estivales. 
L’animation est assurée avec des jeux, des tombolas et 
l’incontournable concours de gâteaux pour clôturer 

la journée.  Une organisation en partenariat avec 

l’association Sainte-Anne Family. Le succès assuré  ! 

Tous les participants sont repartis avec le sourire ce qui 

est signe d’une journée conviviale. 

Nous vous attendons, encore plus nombreux, l’année 

prochaine !  

JOURNÉES DU PATRIMOINE
Rendez-vous culturel incontournable de la rentrée, les 
Journées européennes du patrimoine (JEP) ont eu lieu 
cette année les samedi 16 et dimanche 17 septembre. 
Nous avons de nouveau mis à l’honneur notre superbe 
église qui mérite de nombreux visiteurs ! 
L’église de Sainte-Anne était donc ouverte au public 
sur les deux jours avec, comme chaque année, un livret 
d’explication à l’intérieur de l’édifice.  
Nous mettons à disposition également un registre des 
personnes visitant le site, mais malheureusement, il est 
compliqué de l’exploiter car très peu de visiteurs pensent 
à le remplir. Néanmoins, nous sommes toujours satisfaits 
de voir une dizaine de personnes se déplacer pour voir cet 
édifice sur chaque journée.

OUVERTURE DE L’EGLISE
L’église de Sainte-Anne a ouvert 
ses portes tous les dimanches de 
décembre de 10h à 17h, ainsi que le 
mercredi 13 décembre à l’occasion 
du concert de Noël. La chorale 
de Saint-Firmin-des-Près nous a 
enchanté avec quelques chants 
de Noël et autres chants de leur 
répertoire. Merci à Madame Diot 
pour son initiative d’ouvrir ce lieu de 
culte et pour sa disponibilité.
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NOEL

DÉCORATION DE NOEL 

NOËL À SAINTE-ANNE
La municipalité a décidé de présenter cette année un 
concert de noël à l’église de Sainte-Anne pour remplacer 
le marché de ces dernières années.  Le concert, qui 
s’est tenu le mercredi 13 décembre, a rassemblé une  
soixantaine de personnes. Le « chœur des près » de 
Saint-Firmin, a tenu à rendre hommage à Jacky Maréchal, 
décédé récemment, qui faisait parti de cette chorale 
et qui été à l’initiative de ce concert avec son gendre, 
Pierre-Alain Violet. Un programme varié, des chansons 
pleines d’émotions et un public conquis. 

Le concert été offert par la commune, l’accès était 
gratuit pour tous, le but étant de faire découvrir à toute 
personne le potentiel de cette église dissimulée dans la 
verdure saintannoise…

DÉCORATION DE NOEL
Une nouvelle entité a vu le jour depuis quelques temps : 
« Les petites mains saintannoises ». Vous en avez 
peut-être déjà entendu parler, ce sont ces bénévoles 
(majoritairement des femmes) qui se sont réunis au fur 
et à mesure du temps pour confectionner quelques 
décorations. Elles ont commencé par du « tricot urbain » 
ou « yarn bombing » en habillant les arbres de l’aire de jeux 
de tricots ou autres confections en crochet. A Pâques, 
de nombreux lapins et autres petits œufs ornaient le 
puits devant la mairie. Puis leur est venue l’idée de faire 
une décoration sur le thème de l’écoresponsabilité avec 
une aire de jeux printanière remplit de bouteille plastique 
revisitées. 

Les décorations de Noël ont été ressorties pour la 
deuxième année. Les associations Saintannoises ont 

contribuées financièrement à l’achat de matières 
premières pour la confection de ces décorations 
extérieures. Les petites mains saintannoises ont aussi 
rassemblé les enfants sur deux mercredis après-midi 
afin de confectionner de magnifiques décorations de 
Noël qu’ils ont pu rapporter chez eux et en profiter pour 
compléter les décorations déjà misent en place sur la 
devanture de la mairie. 

Vous pouvez vous aussi contribuer à la mise en beauté de 
votre commune, par des dons d’objets, de décorations, 
de produits réutilisables ou même  juste un peu de votre 
temps.

N’hésitez pas à vous faire connaitre auprès de Dominique 
Drin, meneuse des « petites mains saintannoises  ».  
06 62 50 85 81
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CIMETIÈRECIMETIÈRE
2023, l’année de finalisation des travaux 
du cimetière. Nous avons terminé 
l’aménagement des allées permettant 
l’accès aux personnes à mobilité réduite 
dans l’ensemble cimetière. Grâce aux 
financements de la communauté de 
communes, du département et de l’état 
nous sommes l’une des rares communes 
du département pouvant accueillir les 
personnes à mobilité réduite dans un 
cimetière. 
La modification n’est pas terminée et 
l’aménagement paysager verra le jour au 
cours de l’hiver.

 2022 2023 Total  

Coût des travaux 58623,12 100170,41 158793,53  

DSR (département) 17000 24000 41000 25,82%

FACIL (Catv) 7420 10000 17420 10,97%

DETR  36956 36956 23,27%

FCTVA (estimatif) 8011,82 13689,95 21701,77 13,67%
Reste à charge de la Commune   41715,76 26,27%

DSR

41000

17420

36956

21701

41715

FACIL 
(Catv)

DETR

FCTVA

Reste à 
charge de la 
commune

BUDGET CIMETIÈRE
2022/2023

AMÉNAGEMENTAMENAGEMENTS FUTURS 
Pour 2024, l’équipe municipale a décidé 
d’élaborer son projet d’investissement 
annuel en réalisant des travaux de voirie. 
L’entretien régulier des routes communales 
est crucial pour maitriser les coûts 
d’investissements à long terme. Cette 
année, nous nous consacrons aux routes les 
plus abimées : nous terminerons les travaux 
de la route d’accès à la Galoche, nous 
travaillerons sur les secteurs de l’Anglecher, 
la Vacherie, et aménagerons et sécuriserons 
l’accès piétons de la vacherie. 
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ÉLÉCTIONS

La terrasse éphémère saintannoise ! 

Vous le connaissez bien maintenant, Cyril vient deux fois 
par an à Sainte-Anne pour nous faire découvrir des bières 
artisanales. Ce moment permet aussi aux saintannois de 
se retrouver. Vous êtes près d’une centaine à profiter de 
cette terrasse chaque année. Nous avons bien sûr d’ores 
et déjà deux dates pour 2024.

Alors, notez bien dans vos agendas : vendredi 17 mai 
et mercredi 4 septembre, on se retrouve pour boire un 
verre !?

ÉLÉCTIONS EUROPEENNES
Les élections européennes permettent aux citoyens européens de désigner 
leurs représentants au Parlement européen. Pour la France, elles auront lieu le 
9 juin 2024. 

Si vous venez de vous installer sur la commune de Sainte-Anne, ou si vous avez 
un doute sur votre lieu d’inscription, nous vous conseillons de vérifier sur le 
site www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/demarches-et-outils/ISE ou 
vous présenter en mairie. 

LES FOOD TRUCKSLES FOOD TRUCKS  
DU MERCREDI

Atelier Breizh Mobile Sabaï-Thaï
Pizza 

l’Estafette

janvier février mars avril mai juin juillet

3
Pizza 

l’Estafette
1 Sabaï-Thaï 5

Pizza 
l’Estafette

3
Pizza 

l’Estafette

10
Atelier 
Breizh 
Mobile

7
Atelier 
Breizh 
Mobile

6
Atelier 
Breizh 
Mobile

10
Pizza 

l’Estafette
8

Pizza 
l’Estafette

14
Atelier 
Breizh 
Mobile

10

17
Pizza 

l’Estafette
14

Pizza 
l’Estafette

13
Pizza 

l’Estafette
17

Atelier 
Breizh 
Mobile

15
Atelier 
Breizh 
Mobile

19
Pizza 

l’Estafette
17

Pizza 
l’Estafette

24 Sabaï-Thaï 21 Sabaï-Thaï 20 Sabaï-Thaï 24
Pizza 

l’Estafette
22

Pizza 
l’Estafette

26 Sabaï-Thaï 24 Sabaï-Thaï

31
Pizza 

l’Estafette
28

Pizza 
l’Estafette

27
Pizza 

l’Estafette
29 Sabaï-Thaï 31

BIÈRE TRUCKBIÈRE TRUCK

 

 
 
 
 
 
 
 
 

L’élaboration du plan local d’urbanisme 
intercommunal – Habitat, qui a vocation, à terme, à 
encadrer les constructions et demandes de travaux 
(permis de construire, déclaration préalable etc.), se 
poursuit. En effet une nouvelle étape a été franchie, 
à savoir, celle du débat du projet politique, le projet 
d’aménagement et de développement durable 
(PADD). Le PLUi-H étant un projet commun et 
stratégique partagé entre la communauté 
d’agglomération et les communes qui la composent, 
ce débat s’est tenu dans chaque conseil municipal 
puis dernièrement au sein du conseil communautaire 
du 13 novembre 2023. 
 

Les objectifs politiques visent un développement 
équilibré entre l’urbain et le rural tout en s’assurant  

de la sauvegarde des milieux agricoles et la prise 
en compte de l’environnement, de la qualité 
urbaine, architecturale et paysagère. Le projet 
devra répondre à l’intérêt général, qui constituera 
le maître-mot, afin de promouvoir un 
développement durable du territoire. Il sera moins 
consommateur d’espace et il tiendra compte des 
impératifs liés à la transition écologique des 
territoires. 
 

Une nouvelle étape s’ouvre, celle de la déclinaison 
de ces objectifs via l’élaboration du règlement 
d’urbanisme. Celui-ci définira concrètement les 
différentes zones constructibles ou non, les zones 
agricoles et les zones naturelles à protéger ainsi 
que les différentes règles de construction. 

 
Vous voulez connaître l’avancée de la procédure ? 
• Rendez-vous sur le site internet de Territoires vendômois, rubrique PLUi-H : www.territoiresvendomois.fr 
• Retrouvez les articles dans les bulletins communaux et le Mag de l’agglo 
• Découvrez les contenus grâce à l’exposition itinérante, retrouvez les prochaines dates sur le site internet de 
Territoires vendômois 
 

Vous voulez donner votre avis, participer à la construction du projet et/ou partager un projet ? 
• Déposez vos contributions au sein du registre mis à votre disposition dans chaque commune et au siège de 
Territoires vendômois 
• Envoyez un courrier à votre mairie ou bien à l’adresse Territoires vendômois, BP 20107, 41106 – Vendôme CEDEX 
• Envoyez un mail : urbanisme-planification@catv41.fr 

 

 Tant que le PLUi-H n’est pas approuvé par le conseil communautaire, les documents d’urbanisme 
actuels (PLU et cartes communales) des communes restent applicables. Aussi, pour toute question 
sur votre parcelle ou projet de construction, veuillez contacter la mairie de votre commune. 
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équilibré entre l’urbain et le rural tout en s’assurant  

de la sauvegarde des milieux agricoles et la prise 
en compte de l’environnement, de la qualité 
urbaine, architecturale et paysagère. Le projet 
devra répondre à l’intérêt général, qui constituera 
le maître-mot, afin de promouvoir un 
développement durable du territoire. Il sera moins 
consommateur d’espace et il tiendra compte des 
impératifs liés à la transition écologique des 
territoires. 
 

Une nouvelle étape s’ouvre, celle de la déclinaison 
de ces objectifs via l’élaboration du règlement 
d’urbanisme. Celui-ci définira concrètement les 
différentes zones constructibles ou non, les zones 
agricoles et les zones naturelles à protéger ainsi 
que les différentes règles de construction. 

 
Vous voulez connaître l’avancée de la procédure ? 
• Rendez-vous sur le site internet de Territoires vendômois, rubrique PLUi-H : www.territoiresvendomois.fr 
• Retrouvez les articles dans les bulletins communaux et le Mag de l’agglo 
• Découvrez les contenus grâce à l’exposition itinérante, retrouvez les prochaines dates sur le site internet de 
Territoires vendômois 
 

Vous voulez donner votre avis, participer à la construction du projet et/ou partager un projet ? 
• Déposez vos contributions au sein du registre mis à votre disposition dans chaque commune et au siège de 
Territoires vendômois 
• Envoyez un courrier à votre mairie ou bien à l’adresse Territoires vendômois, BP 20107, 41106 – Vendôme CEDEX 
• Envoyez un mail : urbanisme-planification@catv41.fr 

 

 Tant que le PLUi-H n’est pas approuvé par le conseil communautaire, les documents d’urbanisme 
actuels (PLU et cartes communales) des communes restent applicables. Aussi, pour toute question 
sur votre parcelle ou projet de construction, veuillez contacter la mairie de votre commune. 

L’élaboration du  
PLAN LOCAL D’URBANISME  
INTERCOMMUNAL – HABITAT

L’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal 
– Habitat, qui a vocation, à terme, à encadrer les 
constructions et demandes de travaux (permis de 
construire, déclaration préalable etc.), se poursuit. En 
effet une nouvelle étape a été franchie, à savoir, celle 
du débat du projet politique, le projet d’aménagement 
et de développement durable (PADD). Le PLUi-H 
étant un projet commun et stratégique partagé entre 
la communauté d’agglomération et les communes 
qui la composent, ce débat s’est tenu dans chaque 
conseil municipal puis dernièrement au sein du conseil 
communautaire du 13 novembre 2023.
Les objectifs politiques visent un développement 
équilibré entre l’urbain et le rural tout en s’assurant

de la sauvegarde des milieux agricoles et la prise en 
compte de l’environnement, de la qualité urbaine, 
architecturale et paysagère. Le projet devra répondre à 
l’intérêt général, qui constituera le maître-mot, afin de 
promouvoir un développement durable du territoire. 
Il sera moins consommateur d’espace et il tiendra 
compte des impératifs liés à la transition écologique des 
territoires.
Une nouvelle étape s’ouvre, celle de la déclinaison de 
ces objectifs via l’élaboration du règlement d’urbanisme. 
Celui-ci définira concrètement les différentes zones 
constructibles ou non, les zones agricoles et les zones 
naturelles à protéger ainsi que les différentes règles de 
construction.
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MISSION TOGO

AIDE HUMANITAIRE

MISSION TOGO
Lors de sa séance du 12 mai 2023, le conseil municipal 
décidait d’attribuer une subvention exceptionnelle à une 
habitante de Sainte-Anne ; tout comme elle l’avait déjà 
octroyé à un jeune habitant pour son projet du 4L Trophy. 
Lisa MALMERT a eu pour projet une mission solidaire au 
Togo avec l’Association JEMAV. Les deux étudiantes en 
psychomotricité à l’Institut de Formation d’Orléans nous 
ont solliciter pour les accompagner financièrement dans 
leur aventure. L’objectif étant d’apporter leur savoir-
faire d’apprenties aux enfants porteurs de handicaps 
physiques et/ou psychiques.   

Voici leur récit :

« Nous venons tout juste de rentrer de notre 
mission solidaire au Togo qui a eu lieu du 20 août 
au 22 octobre 2023. 

Au cours de notre première semaine d’observation, 
nous avons rencontré les enfants, lu leurs dossiers, 
établi les objectifs thérapeutiques et réfléchi à 
la mise en place des suivis. Les prises en charge 
en psychomotricité ont été réalisées avec notre 
binôme, bénévole local, auprès d’enfants porteurs de 
handicaps physiques et/ou psychiques ayant entre 2 
et 19 ans. Celles-ci se déroulaient à Amoussoukopé 
et dans les différents villages alentour. Sur place, 
nous étions une petite équipe pluridisciplinaire 
composée d’une éducatrice spécialisée et de deux 
kinésithérapeutes qui nous ont rejoint au cours 
de la mission. Lors des réunions, les croisements 
de regards cliniques et les échanges constructifs 
autour des prises en charge étaient enrichissant 
pour chacune d’entre nous. 

Concernant le quotidien, nous nous sommes 
rapidement adaptées à leurs façons de vivre et à 

leur culture. Nous avons découvert leurs traditions 
locales telles que les danses, le djembé, les chants, 
les plats et les boissons typiques…
Cette mission nous a tant apporté humainement 
que professionnellement. Nous avons développé 
notre autonomie, enrichi notre communication 
non verbale et notre créativité. Il a aussi fallu 
faire preuve constamment d’adaptation selon la 
disponibilité des enfants, le matériel à emmener 
pour la journée, le changement de culture et la 
place du handicap (qui n’est pas toujours évidente 
pour les familles). 
Le côté humain nous a beaucoup marqué et fait 
réfléchir. Nous avons été agréablement surprises 
par l'accueil, la bienveillance, la solidarité et l’esprit 
d’entraide de l’ensemble des locaux que nous 
avons rencontrés. 
Nous revenons en France pleines d’émotions, 
remplies de bons souvenirs, avec un savoir-être 
et un savoir-faire enrichi et une vision de la vie 
différente. »

L’association permet grâce à toutes ces manifestations 
de financer du matériel, des sorties, et d’accompagner 
les enseignants dans leurs projets.  
Lors de l’année scolaire 2022-2023, nous avons organisé 
diverses opérations telles que la vente de planches 
apéro en partenariat avec Les 3 Marchands, la vente de 
brioches, de biscuits « Bijou » ainsi que la fête des écoles, 
la fête d'halloween, la bourse aux jouets et les marchés 
de Noël de Lancé et Ste Anne avec la tenue d’un stand 
de vente de porte-clés « cocottes ».
Ces opérations nous ont permis de participer à financer 
une sortie au zoo de Beauval pour les classes de 
Maternelle, versé une participation financière pour des 
cours de musique pour les élèves de l’école de Crucheray, 
et pour la sortie USEP pour la classe des CM ainsi que 
plusieurs sorties pour l’école de Crucheray (visite de la 
chocolaterie « Max Vauché », Musée d’histoire naturelle 
de Blois…)

Pour 2024, l’association continuera à proposer ces 
opérations ainsi que la fête des écoles, afin de poursuivre 
l’accompagnement des projets des 2 écoles.
Cette année, l’association a de nouveaux membres, et 
compte 18 adhérents, tous bénévoles, il y a 12 membres 
au conseil d’administration dont 6 membres du bureau.
L’Assemblée générale a eu lieu le 09 octobre 2023 et le 
bureau a été réélu à l’unanimité :

Lucie Rabère (Présidente) ; Alice Vendé (Vice-Présidente) 
; Alexis Badaire (Trésorier); Victorien Le Dantec (Vice-
trésorier) ; Julie Lecomte (Secrétaire)  ; Charlène Gerbaud 
(Secrétaire-adjointe) 

Le mardi 31 octobre 2023, l’APE a organisé la balade 
d’Halloween à Sainte-Anne. Ce fut une très grande 
réussite avec une centaine d’enfants présents. Les 
enfants ont récolté plein de friandises et étaient ravis de 
leur soirée, qui s’est poursuivie avec une dégustation de 
soupe à la citrouille.

Nous remercions tous les Saintannois et Saintannoises 
d’avoir participé à cette soirée, et ouvert leur porte 
aux enfants, ainsi que la municipalité pour la mise à 
disposition de la salle.
Nous remercions toutes les personnes qui contribuent à 
la bonne réussite de ces évènements et particulièrement 
les communes qui nous accueillent lors de nos 
manifestations, les bénévoles, les parents d’élèves…

Charlène Gerbaud
Secrétaire- adjointe

LES AMIS DES ÉCOLES DU 
RPI DE LANCÉ-NOURRAY-
CRUCHERAY-STE ANNE



ENFANCEENFANCE 1 6 1 7

Pour mener à bien ses missions, le SIVOS emploie 8 
agents dans différentes fonctions :  
BOTTIER Marie-Line, Aide à la garderie, service cantine et 
ménage, site de Crucheray ; DAUBIGNARD Nelly, ATSEM 
PS/GS et ménage, site de Lancé ; DIGUET Rachel, Secréta-
riat du SIVOS, site de Lancé ; MAGNIER Ghislaine, Prépara-
tion des repas et ménage, site de Lancé ; MESSAOUDI Fan-
ny, Accompagnement transport scolaire, préparation des 
repas et ménage, site de Crucheray ; POUPLARD Christine, 
Aide à la préparation des repas, service cantine et surveil-
lance récréation des CM1/CM2, site de Lancé ; ROSA Au-
rélie, ATSEM PS/MS et ménage, site de Lancé ; VAUDOUR 
Sophie, Garderie, animatrice « atelier du livre », surveillance 
récréation du midi et ménage, site de Crucheray

SIVOSSIVOS
Cette année 132 élèves sont scolarisés (contre 
124 en 2022-2023). 
Les élèves viennent des 4 communes du RPI 
(Regroupement Pédagogique Intercommunal) : 
Crucheray (35 élèves), Lancé (34 élèves), 
Nourray (9 élèves), Ste Anne (45 élèves), et 1 
élève vient de l’extérieur (St Amand Longprè).

Nous avons accueilli Mme Aurélie ROSA au poste d’ATSEM 
en remplacement d’Isabelle CHEVALIER qui est partie en 
retraite au mois de mars 2023. Mme ROSA nous vient de 
l’école de Saint-Amand-Longpré et est en poste dans la 
classe des PS/GS de Mme DESPLANQUES.
Suite à la mise en place, l’an dernier, du logiciel de 
facturation, le portail « famille » devrait être activé dans le 
courant du premier trimestre 2024 et devrait permettre 
le remplissage des données pour la rentrée scolaire 
2024-2025. Une réunion d’information sera organisée 
afin d’expliquer son fonctionnement.
Depuis la rentrée scolaire en septembre, les repas nous 
sont livrés par la société API restauration située à La 
Chaussée Saint Victor qui est dans une démarche éco-
responsable et qui propose des menus variés et équilibrés 
qui semblent satisfaire le plus grand nombre.
Nous avons remarqué un certain relâchement dans 
le comportement des enfants et nous rappelons que 
l’ensemble des temps périscolaires (garderie, récréation, 
cantine, …) doivent se passer dans le calme et dans le 
respect du personnel en adéquation avec le règlement 
du SIVOS.
Nous rappelons également que pour toutes remarques, 
soucis, demandes, vous pouvez utiliser la boite email du 
SIVOS : sivos.rpi.clnsa@gmail.com

Pour rappel, les missions principales du SIVOS, sont :
• Le fonctionnement sur le temps hors scolaire
• La gestion du personnel
•  La gestion des services : transports scolaires, garderie, 

cantine et ménage

École de Lancé
11 PS / 13 MS : 24

cLasSe de Mme desplanques 
(directrice)

6 PS / 17 GS : 23
cLasSe de Mme hervouet

7 CM1 / 16 CM2 : 20
cLasSe de Mme GoKDeMIR

Soit 66 élèves

École de CrucheRay
15 CP/ 5 CE1 : 20

cLasSe de MMe harDy

9 CE1 / 13 CE2 : 22
MmeS DaVeau-METAy Et GomiS

5 ce2/ 15 cM1 : 20
cLasSe de MMe thIbault

(directrice)

Soit 62 élèves

ANIMATION BLIND TEST 

LE KIT CAMPING
Qu’est-ce que le Kit camping ? Il s’agit d’une  formule de prêt 
de matériel de camping, en fonction du besoin technique du 
groupe de jeunes : tentes, vaisselle, réchauds, duvets…

Pour ce faire, il faut être âgé de 16 à 25 ans, résider sur le Terri-
toire Communautaire et remplir une fiche de renseignement et 
une fiche de prêt auprès du service Jeunesse.

Pour tout complément d’information :  
initiatives@catv41.fr ou 07 50 64 39 02

ANIMATION BLIND TEST 
Le jeudi 2 novembre 2023, le service Enfance – Jeunesse 
de la CATV a réalisé une animation Blind Test à la salle 
communale de Sainte-Anne. Objectif  : Etre le premier à 
reconnaître les chansons diffusées. 

Tout au long de l’année, le service Enfance-Jeunesse pro-
pose des animations gratuites ou payantes sur tout le ter-
ritoire de la CATV. Les animations sont accessibles avec la 
Carte Move Jeune ou la carte jeune.
Les plaquettes d’informations sont disponibles en mairie 
et sur le site internet de la CATV.

Inscriptions sur espacefamille.vendome.eu  
ou auprès du Guichet unique

ZOOM SUR…

www.pigeont-tp-cidf.com

TRAVAUX PUBLICS
Agence LA FERTE BERNARD – 50, impasse du Coutier  72400 CHERRE-AU

Secteur de CHANGE – ZA de la Chenardière 72560 CHANGE
Secteur de VENDOME – ZA de la Bouchardière 41100 NAVEIL

Tél. 02 43 60 18 18 – Mail : lafertebernard@groupe-pigeon.com
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Ce qui s’est passé depuis la rentrée

BROCANTE DU 24 SEPTEMBRE
Cette année, contrairement aux années précédentes, notre brocante 
annuelle a eu lieu à l’automne en raison de la célébration du 40e 
anniversaire de notre Association qui s’est déroulée le 3 juin.
Aucun regret pour ce report car un temps magnifique a fait l’honneur 
de nous accompagner durant cette longue journée. De nombreux 
exposants étaient présents (76) dont 21 saintannois et d’autres plus 
éloignés originaires de Touraine et Blois.
Les nombreux visiteurs, ainsi que les exposants, ont pu profiter de 
la restauration proposée, avec cette année des crêpes et des flans 
confectionnés par nos bénévoles. La buvette fut bien appréciée en cette 
chaude journée festive.

RANDONNÉE DE LA BERNACHE DU 8 OCTOBRE
145 marcheurs sont venus sillonner nos 3 parcours fléchés avec une halte 
au Plessis ainsi qu’un verre de bernache au retour.
Nombre limité de participants comme de coutume à cette période, 
peut-être est-ce dû au Paris-Tours de passage le même jour ou d’autres 
événements aux proches alentours non programmés au printemps lors 
de la mise en place du calendrier de la Fédération. Nous étudierons si un 
léger report doit être envisagé pour 2024.

LE PÈRE NOEL DES ENFANTS LE 10 DÉCEMBRE
Cette année nous sommes revenus au traditionnel spectacle de Magie 
interactif auquel ont participé près de 40 enfants. Ce genre de spectacle 
est toujours très apprécié par nos petits saintannois qui se font une joie 
de se mettre dans la peau d’un magicien ; des ballons structurés ont été 
confectionnés et offerts aux enfants. Le Père Noël a fait son apparition à 
l’issue du divertissement avec sa distribution de friandises et les enfants 
ont pu se faire photographier en sa compagnie, tandis qu’un goûter était 
également proposé à tout ce petit monde. Chacun est reparti bien excité 
après cet après-midi de divertissement à l’approche de Noël.

SAINTE-ANNE ANIMATIONSAINTE-ANNE ANIMATION

Le 18 février :  Marche hivernale

Le 22 septembre : Brocante

Octobre/novembre : Randonnée 
(surprise !)

Décembre : Noël des enfants  
(à définir)

Mercredis après-midi récréatifs 
intergénérationnels : tous les 
premiers mercredis du mois à 
partir de 14 h 30 : le 3 janvier,  
le 7 février, le 6 mars, le 3 avril,  
le 15 mai, le 5 juin et le 3 juillet.

A ce jour, le programme 2024 
n’est pas totalement figé, un 
ou deux événements viendront 
certainement compléter ce 
calendrier.  Un peu de patience, 
nous communiquerons sur le sujet 
en temps opportun.

Notre Assemblée Générale se tiendra le samedi 20 janvier à 18 h dans la salle de la mairie. 
Chacun d’entre vous peut y assister pour s’informer et échanger. Le verre de l’amitié sera offert 
à l’issue de la réunion.
Si vous avez un esprit d’équipe, si vous voulez que Sainte-Anne poursuive ses actions dans 
le but de tisser des liens sociaux au sein de notre village, venez nous rejoindre nous serons 
enchantés de vous intégrer dans notre équipe selon vos disponibilités.

Ce quI EST 
Prévu En 

2024

Enfin, vous aurez sans doute remarqué le joli décor de Noël de notre 
mairie : il a été réalisé par les enfants de Sainte-Anne, encadrés par 
des membres de nos deux associations qui en ont aussi assuré le 
financement. 

événements à venir 
en 2024

11
fév

après-midi jeux de société

09 la loire à vélo 
juin

run des rockers 
07
sept

nettoyons notre commune 
05
oct

08 au 12 semaine sportivejuil

tous les 1er dimanche du mois rdv à 9h30,
place de la mairie

SAINTE-ANNE FAMILYSAINTE-ANNE FAMILY
L’APRÈS-MIDI JEUX

Sainte-Anne Family a proposé son 1er après-midi jeux le 
dimanche 26 février après-midi. Ainsi, parents et enfants 
sont venus avec quelquefois leurs propres jeux de 
société dans l’optique de les faire découvrir aux copains. 
Entre deux parties, petits et grands ont pu faire une pause 
goûter avec de délicieuses crêpes et des boissons. 
L’après-midi fut un succès et l’évènement sera ainsi 
renouvelé le 11 février 2024.

LE 14 JUILLET 

C’est Sainte-Anne Family qui organisait cette année le « 
pique-nique géant » du 14 juillet en collaboration avec 
la Municipalité qui offrait gracieusement l’apéritif. Pique-
nique partagé avec des familles de Sainte-Anne et leurs 
amis, agrémenté par des jeux pour petits et grands ! 

LE ROCK DES RUNNERS 

Notre 2e édition s’est déroulée le 2 septembre et connu 
un réel succès puisque nous avons pu compter pas 
moins de 300 visiteurs et servi 250 repas.  
Le début de soirée a commencé avec un parcours dans 
notre campagne pour coureurs et marcheurs.  Se sont 
succédés ensuite 3 groupes musicaux qui ont animé 
joyeusement toute la soirée. A noter l’exposition de 
motos Harley Davidson qui a été très appréciée et a 
attiré bon nombre de motards. 
Cette soirée s’est déroulée sous une météo plus que 
clémente. 
Un grand merci à tous les bénévoles qui ont fait de ce 
moment une réussite. 
La 3e édition devrait avoir lieu le samedi  7 septembre.

LE RAMASSAGE DES DÉCHETS

La 3e édition de la collecte des déchets a été très suivie 
par les Saintannois, avec un ramassage encore bien trop 
important : 124 kg de déchets divers et variés le long des 
routes, et une remorque entière d’un dépôt sauvage. 
Pour rappel, la collecte des métaux se fait toujours à 
votre domicile tout au long de l’année. 
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DÉCÈS

Nous présentons toutes nos condoléances  
aux familles de…

Martine PEREL (née BIRON)  
disparue le 22 janvier 2023

Monique DELCOURT (née HAUBERT)
disparue le 24 juillet 2023

NAISSANCES

Le conseil municipal adresse ses félicitations 
aux parents de…

Romane BAUMONT 
née 31 août 2023

Victor BEHRA 
né le 31 octobre 2023

Louis Marmion 
né le 13 novembre 2023

Rue et Hameaux
Trouver les rues et hameaux de notre commune
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ANGLECHER

CATINERIE

CLOS

GROSCHENE

GUINETIERE

NOUE

TOURAINE

VACHERIE

BOURG

CHATELET

GALOCHE

GUIGNARDIERE

HERBAULT

PERRE

VACHERIE

VENDOME

Léna a été 
récompensée de sa 
bonne réponse au jeu 
du précédent bulletin.

Elle avait trouvé : 
Marie-Amélie Le Fur



Le tri à la source des biodéchets 

sera obligatoire dès janvier 2024

La nouvelle réglementation sur le tri à la source des biodéchets (déchets verts 
et alimentaires) prend effet à partir du 1er janvier 2024 pour les collectivités.

En d’autres termes, les structures en charge du service public de la gestion des 
déchets du territoire français se doivent de déployer des moyens pour que leur 
population puisse trier leurs biodéchets à domicile.

Dans ce sens, ValDem vous accompagne pour trouver la solution 
adaptée à votre mode de consommation, par le biais d’aides, de conseils  
et d’éco-ateliers.

Au 1er janvier 2024, ValDem met en place un nouveau rythme de collecte 
en vue d’améliorer le tri et le recyclage sur son territoire. 

  

   

www.valdem.fr ValDem APPLI :
Mes déchets - ValDemvaldem_41

Ce qui va changer en 2024

Votre jour de collecte sera susceptible de changer pour 2024. Le calendrier de 
collecte, qui indiquera les jours de collecte, sera distribué ultérieurement.

Vous pourrez le retrouver dans le ValDem Info du mois de décembre, sur le site 
ValDem ou sur l’application «Mes déchets - ValDem».

La collecte du bac d’ordures ménagères passe d’une fréquence hebdomadaire à une 
collecte tous les quinze jours. Le camion de collecte passera tout de même 
chaque semaine, avec une alternance entre les bacs.

Exemple : 
Semaine B    je sors mon bac bordeaux
Semaine A    je sors mon bac jaune

Changement de rythme

Avec l’appli, plus aucun souci !

Ne manquez plus le jour de collecte de vos bacs ! 
Téléchargez votre indispensable, l’application « Mes déchets – ValDem » ! Elle 
vous permet d’accéder à toutes les infos qui vous concernent, simplement en 
indiquant votre adresse de résidence. Activez les notifications pour ne jamais 
oublier de sortir votre bac !

L’application est gratuite et disponible sur App Store et Google Play.

 Outil également consultable depuis notre site internet !



Bac jaune
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Calendrier de collecte

Les jours fériés en rouge décalent la collecte au lendemain

2024  en vert : Semaine A

 en blanc : Semaine B

Les bacs doivent être sortis la veille de la collecte, 
poignée côté rue et rentrés une fois collectés

VILLE JOUR SEMAINE A SEMAINE B

Areines vendredi

Authon vendredi

Azé mercredi

Beauvilliers vendredi

Busloup vendredi

Coulommiers-la-Tour lundi

Crucheray mardi

Danzé mercredi

Ecoman vendredi

Epuisay mercredi

Faye vendredi

Fortan lundi

Fréteval vendredi

Gombergean mardi

Haie-de-Champ mercredi

Huisseau-en-Beauce mardi

La Bosse vendredi

La Chapelle-Enchérie vendredi

Lancé mardi

Lieu-dit Montrieux mardi

Lignières vendredi

Lisle mercredi

Lunay mercredi

Marcilly-en-Beauce mardi

Mazangé lundi

Meslay vendredi

Moisy vendredi

Morée jeudi

Naveil vendredi

Nourray mardi

Périgny mardi

Pezou mercredi

Pray mardi

VILLE JOUR SEMAINE A SEMAINE B

Rahart mercredi

Renay vendredi

Rocé vendredi

Romilly-du-Perche mercredi

Saint-Amand-Longpré mardi

Saint-Firmin-des-Prés vendredi

Saint-Gourgon vendredi

Saint-Hilaire  
la-Gravelle jeudi

Saint-Jean-Froidmentel jeudi

Saint-Ouen lundi

Sainte-Anne mardi

Selommes lundi

Thoré-la-Rochette mardi

Tourailles mardi

Vendôme hypercentre mercredi

Vendôme 1 mercredi

Vendôme 2 jeudi

Vendôme 3 jeudi

Vendôme 4 lundi

Vendôme 5 jeudi

Vendôme 6 lundi

Viévy-le-rayé vendredi

Lignières vendredi

La Ville-aux-Clercs mercredi

Villemardy mardi

Villeporcher vendredi

Villerable mardi

Villeromain mardi

Villetrun vendredi

Villiers-sur-loir mardi

Villiersfaux mardi

Villethiou vendredi

FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE JANV. 2025JANV. 2024
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des habitats individuels

Bac bordeaux


